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Le Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC) a mené une campagne
de soutien financier pour lui venir en aide, pour que notre solidarité collective
devienne un rempart et, en quelque sorte, le prolongement de son courage. 
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L I S A - M A R I E  G E R V A I S

Le nouveau cours d’histoire
obligatoire au cégep s’ap-

pellera « Histoire du Québec
contemporain » et remplacera
vraisemblablement l’un des
deux cours complémentaires
de la formation générale, a ap-
pris Le Devoir. C’est, du moins,
le scénario recommandé par le
comité-conseil chargé de réflé-
chir à l’implantation du cours
qui sera soumis prochaine-
ment à la consultation.

Quant au contenu, sans écar-
ter les références multidiscipli-
naires (aux mouvements so-
ciaux et à la politique natio-
nale), le projet de devis du
cours d’histoire montre qu’il
fait une large place au contenu
historique, ayant notamment
comme objectif d’« expliquer
des grands repères historiques
du Québec contemporain ». Ce
projet de devis, élaboré par un
comité formé de sept histo-
riens sur un total de 11 mem-
bres, devrait être envoyé « in-
cessamment » aux collèges
pour consultation dès janvier,
selon le cabinet du ministre
Pierre Duchesne.

Objectif 2014
Rappelons que l’objectif est

de l’implanter le plus vite pos-
sible afin que les cégépiens dé-
butant à l’automne 2014 puis-
sent avoir suivi le cours à la fin
de leur parcours.

Mais mettre sur pied un tel
cours n’est pas chose simple. Il
devra cheminer à travers toute
une série d’étapes comprenant
des consultations internes et
publiques. Le Règlement sur le
régime d’études collégiales de-
vra également être modifié
pour pouvoir inclure officielle-
ment le cours d’histoire.

Concrètement, la formation
générale commune et obliga-
toire, avec ses quatre cours de
français, ses trois de philoso-
phie, ses deux d’anglais et ses
trois d’éducation physique, de-
meurera intacte. Un nouvel
item sera ajouté à la formation
générale pour permettre d’in-

CÉGEP

Place à
l’« histoire
du Québec
contem-
porain »
Le nouveau cours
remplacera
un des deux cours
de la formation
complémentaire

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L es enfants du monde peu-
vent peut-être écrire gra-

tuitement au père Noël, qui
habite au Canada, comme
son code postal H0H 0H0 le
prouve, mais les bambins ca-
nadiens devront bientôt mar-
cher jusqu’au coin de la rue

pour aller cueil l ir  ses ré-
ponses. Postes Canada a an-
noncé que d’ici cinq ans, elle
cessera complètement la li-
vraison du courrier à la porte
pour lui substituer des boîtes
postales collectives. De 6000
à 8000 emplois de facteurs
disparaîtront.

La société de la Couronne
avait besoin d’un coup de
bar re. Selon une étude du

C.D. Howe Institute publiée
en août dernier, si rien n’est
fait, Postes Canada enregis-
trera une perte d’un milliard
de dollars en 2020. Le prix du
timbre unitaire passera donc
de 63 ¢ à 1 $ dès le 1e r avril
prochain. Ceux qui achète-
ront un lot de timbres ne
payeront que 85 ¢ l’unité, ce
qui représente malgré tout
une hausse de 35 %. La hausse

à 65 ¢ qui était prévue pour le
1er janvier est annulée.

Les services affectés
Cependant, ce sont surtout

les services qui seront affectés.
Les cinq millions de domiciles
qui reçoivent encore leur cour-
rier à la porte, soit 40% de tous
les domiciles du pays, perdront
ce privilège d’ici cinq ans.
Postes Canada installera des

boîtes postales collectives, for-
çant les citoyens à se déplacer
(souvent au bout de la rue)
pour récupérer leur courrier.
Postes Canada estime qu’il en

Le courrier ne sera plus livré à domicile

J E A N N E  C O R R I V E A U

E lle a beau être discrète et
inof fensive, sa seule pré-

sence peut obliger l’arrêt d’un
chantier de construction. Elle
a même réussi à faire parler
d’elle à la commission Char-
bonneau plus tôt cette année.
C’est parce que son statut est
jugé précaire que la couleuvre
brune doit faire l’objet de me-
sures de protection par ticu-
lières lors de travaux de
construction. Le chantier du
futur pont Champlain n’y fera
pas exception.

En 2010, la sauvegarde d’une
quarantaine de couleuvres
brunes avait fait par tie des
conditions imposées par le mi-
nistère de l’Environnement
pour la délivrance du certificat

d’autorisation du chantier du
complexe Turcot.

Puis, en janvier dernier, l’ingé-
nieur Michel Lalonde avait re-
laté devant la commission Char-
bonneau que le chantier du Fau-
bourg Contrecœur avait dû être
retardé en raison de la décou-
verte de couleuvres brunes sur
le site. Après que trois couleu-
vres eurent été capturées et dé-
placées, les travaux avaient pu
commencer, avait-il dit.

Pourquoi tant d’émoi sur les
chantiers? C’est que la couleu-
vre brune a été placée sur la
liste des espèces susceptibles
d’être désignées menacées ou
vulnérables au Québec en 1992.
Elle est considérée comme rare
parce qu’au Québec, on ne la

La force de la couleuvre brune
Parce que son statut est jugé précaire, sa simple présence peut forcer l’arrêt d’un chantier
de construction… comme celui du futur pont Champlain

PHILIPPE LAMARRE

Au Québec, on ne trouve la couleuvre brune que
dans la région de Montréal, où elle af fectionne
les terrains vacants et en friche.

POSTES CANADA ABANDONNE LE POR TE-À-POR TE

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

De 6000 à 8000 emplois de facteurs disparaîtront à la suite des transformations annoncées par Postes Canada.

Lire aussi › «C’est vrai qu’on
vous verra plus chez nous?»
Plusieurs facteurs étaient at-
tendus mercredi. Page A 8
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A C T U A L I T É S

trouve que dans la région de Montréal et qu’il
s’agit de la limite nord de son aire de répartition
en Amérique du Nord. Et pour son plus grand
malheur, la couleuvre brune affectionne les ter-
rains vacants et en friche qui, tôt ou tard, sont sus-
ceptibles d’accueillir des projets de construction.

Les couleuvres du pont Champlain
Les couleuvres sont aussi présentes aux abords

du pont Champlain, principalement du côté de
Montréal et sur l’île des Sœurs. Dans leur rapport
d’évaluation environnementale sur le projet du
nouveau pont, les firmes Dessau et Cima + pré-
viennent déjà Transport Canada que des précau-
tions devront être prises avant le début du chan-
tier. Les couleuvres devront être déplacées dans
des lieux plus propices et un suivi sur quatre ans
devra être fait pour s’assurer que les reptiles se
sont bien adaptés à leur nouvel habitat.

Étudiant à la maîtrise en biologie à l’Université
de Montréal, Philippe Lamarre connaît bien la
couleuvre brune, car il en a fait l’objet de ses re-
cherches. Si elle fait tant parler d’elle, ce n’est pas
parce qu’il y en a beaucoup, mais parce qu’on uti-
lise fréquemment son habitat, confirme-t-il : «Les
habitats qu’elle préfère, ce sont des terres en friche,
des terrains ouverts, des champs abandonnés. Ce
sont souvent des endroits où il va y avoir des pro-
jets de construction ou des routes qui vont passer.
Elle a fini par être souvent dans les jambes.»

Dans le cadre de son projet de maîtrise,
M. Lamarre a échantillonné des couleuvres
brunes dans 10 habitats de la région de Mont-
réal. Or, moins trois ans plus tard, trois de ces
habitats avaient été détruits ou altérés en rai-
son de travaux de construction, a-t-il constaté.

Aux abords du pont Champlain, la couleuvre

brune abonde, note M. Lamarre. «C’est un des en-
droits où j’en ai trouvé le plus. J’avais de la difficulté
à trouver d’autres espèces que la couleuvre brune.»

Il doute toutefois que le déplacement des cou-
leuvres soit utile, car l’élément critique à leur
survie, c’est leur site d’hibernation. «C’est très à
la mode de les déplacer, mais on ne sait même pas
si ça marche, dit-il. Beaucoup d’études qui ont été
faites sur d’autres espèces qui ont été relocalisées,
mais pour lesquelles ça n’a pas marché. À mon
avis, il faudrait peut-être faire des concessions, dé-
truire certains habitats mais en protéger d’autres
pour faire de la conservation efficace.»

Faucons pèlerins
Les couleuvres brunes ne sont pas les seules

bêtes dont il faudra se préoccuper dans le ca-
dre du projet du nouveau pont Champlain. Des-
sau et Cima + consacrent une partie importante
de leur rapport aux impacts que les travaux au-
ront sur la faune et la flore. Les firmes indi-
quent que 67 espèces de poissons ont été réper-

toriées dans la zone visée, dont l ’anguille
d’Amérique, une espèce préoccupante en vertu
de la Loi sur les espèces en péril, et quatre es-
pèces protégées par la législation québécoise,
soit l’alose savoureuse, le brochet maillé, l’es-
turgeon jaune et la tête rose.

Parmi la faune ailée, on cite deux espèces qui
ont adopté l’actuel pont Champlain pour nicher :
le faucon pèlerin, espèce désignée vulnérable au
Québec, et les hirondelles à front blanc.

Pendant les travaux, le faucon pèlerin pourra
nicher sur d’autres structures comme le pont
Jacques-Cartier, l’oratoire Saint-Joseph et l’Uni-
versité de Montréal, croit-on. Mais le plus tôt pos-
sible avant le démantèlement du pont actuel, il
faudra déplacer les nichoirs existants et les instal-
ler sous la nouvelle structure, soulignent-elles.

La Société des ponts Jacques-Car tier et
Champlain confirme la présence d’un couple de
faucons sur le pont Champlain. «Les faucons ont
tendance à venir sur nos ponts, mais c’est souvent
un seul couple par pont parce que c’est un animal
très territorial», explique Jean-Vincent Lacroix,
le directeur des communications.

Les faucons ont aussi l’avantage d’éloigner
les pigeons, signale M. Lacroix : «Les fientes de
pigeons sont nocives pour la structure, ce qui
n’est pas le cas des fientes de faucons. »

Le rappor t d’évaluation environnementale
fait aussi état des petites îles qui abritent des oi-
seaux près du pont Champlain, dont l’île de la
Couvée, un refuge d’oiseaux migrateurs pro-
tégé en vertu de la loi fédérale.

L’étude évoque d’ailleurs la présence, sur la
plus grande île, d’une colonie de goélands à bec
cerclé qui, entre 1970 et 1990, comptait près de
30 000 couples. Les auteurs prennent soin de
préciser que « depuis ce temps, la colonie n’a
cessé de décliner en raison, entre autres, de la
présence d’une famille de renards roux».

Le Devoir
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COULEUVRE L’Ordre des ingénieurs
appuie Québec
Selon le président de l’Ordre des ingénieurs
du Québec, Daniel Lebel, Ottawa devrait
étudier sérieusement la proposition du gou-
vernement du Québec de créer un bureau
de projet conjoint pour le nouveau pont
Champlain. Dans une lettre qu’il a fait parve-
nir au Devoir et que nous reproduisons sur
notre site Internet, M. Lebel rappelle que le
projet est complexe et qu’il faudra s’assurer
que les exigences contenues dans les appels
d’offres en matière de design, de finances et
de délais sont respectées.

coûte 269$ par année pour desservir un domi-
cile à la porte, mais seulement 120 $ avec une
boîte collective. Les entreprises ne seront pas af-
fectées par ce changement. Comme à l’heure ac-
tuelle, celles qui ont un niveau de courrier suffi-
sant continueront de recevoir leurs lettres et co-
lis à la porte. Postes Canada entend économiser
à terme entre 700 et 900 millions de dollars par
année, dont 400 à 500 millions avec la fin de la li-
vraison porte-à-porte, grâce à la réduction par at-
trition de 6000 à 8000 postes de facteurs.

Le Syndicat des travailleurs et travailleuses de
la poste (STTP) n’approuve pas le changement. Il
invite les gens à se plaindre de cette perte de ser-
vice. «C’est un appel à l’action pour toutes les per-
sonnes, tous les groupes, tous les syndicats, toutes
les municipalités, les personnes âgées, les per-
sonnes ayant des limitations fonctionnelles à se le-
ver pour réclamer le maintien du service à la po-
pulation, du maintien de la livraison à domicile et
en même temps le service postal universel», a lancé
Denis Lemelin, président national du STTP.

M. Lemelin fait valoir qu’au lieu de couper les
services, Postes Canada devrait faire preuve d’in-
géniosité et explorer de nouveaux créneaux.
Déjà, à Toronto, un projet-pilote de livraison le
soir même pour les achats en ligne va bon train.
Le syndicat propose aussi depuis de nombreuses
années d’imiter des pays tels que la France et de
conjuguer services postaux et services ban-
caires. Elle a commandé à ce titre une étude au
Centre canadien de politiques alternatives, dépo-
sée en octobre, indiquant que le nombre de suc-
cursales bancaires est passé entre 1990 et 2012
de 7964 à 6205. Dans 388 villes et villages du
Québec, Desjardins est la seule présente. Or,
Postes Canada a une force : un vaste réseau de
succursales à travers le pays. Il y aurait, dit le
syndicat, plus de comptoirs postaux que de res-
taurants Tim Hortons et McDonald’s réunis !

M. Lemelin a été bien en peine de justifier le
maintien d’un service que d’autres Canadiens ont
perdu depuis longtemps. Selon lui, il en va d’une
«forme de droit acquis». En outre, soutient-il, au-
cun pays développé n’a mis un terme à la livraison
du courrier porte-à-porte. Il a été impossible de
vérifier cette affirmation, mais tout indique que
les choses pourraient changer. Les services pos-
taux américains suivent la même tangente que les
canadiens. L’U.S. Postal Service a admis considé-
rer l’option d’abandonner la livraison à la porte,
puisqu’elle perd 25 millions de dollars par jour.

En Grande-Bretagne, Royal Mail a été privati-
sée cet automne lors d’un lancement en Bourse
qui a été des plus populaires. Ironie du sort, la
grande patronne de Royal Mail est la Canadienne
Moya Greene, qui a été à la tête de Postes Ca-
nada de 2005 à 2010. Elle avait à ce moment pro-
posé l’idée d’une privatisation, refusée par un
gouvernement conservateur minoritaire qui
n’avait pas de plumes à perdre sur ce front. Cer-
tains analystes, dont l’ancien patron de Postes
Canada Michael Warren, estiment que la fenêtre
pour privatiser Postes Canada s’est depuis refer-
mée parce que le déclin de la société de la Cou-
ronne est trop avancé pour intéresser quelque in-
vestisseur que ce soit.

Le gouvernement approuve
La décision de la société de la Couronne a été

applaudie par le gouvernement conservateur. La
ministre responsable, Lisa Raitt, a déclaré par
voie de communiqué que « le gouvernement du
Canada appuie Postes Canada dans ses ef forts
pour remplir son mandat d’assurer son autonomie
financière afin de protéger les contribuables». Les
trois par tis d’opposition ont plutôt déploré le
manque d’imagination de la société de la Cou-
ronne. Le Bloc québécois et le NPD estiment
qu’il en va d’un service essentiel. C’est d’ailleurs
au nom de l’importance des services postaux
dans l’économie canadienne que le gouverne-
ment conservateur avait forcé le retour au travail
des travailleurs en lockout, en juin 2011.

Plusieurs se sont interrogés sur le moment
de cette annonce, survenue le lendemain de la
fin abrupte des travaux à la Chambre des com-
munes. « On sent que cette solution a probable-
ment été poussée par le gouvernement Harper »,
estime Denis Lemelin. « C’est une société de la
Couronne, mais chaque fois qu’on discute avec
Postes Canada, on se fait répondre qu’on attend
la directive du gouvernement. […] Il y a une re-
lation très directe entre le gouvernement, le mi-
nistère des Finances et Postes Canada. » Le
maire de Montréal, Denis Coderre, a critiqué
sur Twitter la décision. « Postes Canada oublie
ce que « services essentiels » veut dire… pas im-
pressionné par timing de l’annonce. »

Pour ceux qui se posent la question, ces ra-
tionalisations n’affecteront en rien l’atelier du
père Noël. Postes Canada confirme que le ser-
vice de lettres, assuré par 9000 lutins bénévoles
consacrant 220 000 heures de leur temps à la
plume, est maintenu.

Le Devoir
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POSTES
clure le nouveau cours d’histoire, soit «Études
sur le Québec». Toutefois, contrairement au fran-
çais, à la philo, etc., le libellé ne renvoie cette fois
à aucune discipline en particulier.

Enfin, on réduira de 4 à 2 le nombre d’unités re-
quises en formation complémentaire, formation
qui ne sera désormais constituée que d’un seul
cours choisi à même les cours offerts dans les six
domaines habituels, soit sciences humaines, cul-
ture scientifique et technologique, langue mo-
derne, langage mathématique et informatique,
art et esthétique et problématiques contempo-
raines. Selon nos informations, le comité-conseil
de la formation générale a décidé d’inclure deux
autres domaines, soit langue seconde et langue
d’enseignement, où l’étudiant pourra suivre, par
exemple, un cours de grammaire.

Quant au titre du cours, après discussions au
ministère, il a été décidé de ne pas nommer le
cours «histoire nationale » du Québec contem-
porain, mais plutôt simplement «histoire», pour
éviter le caractère «explosif» du débat sur la na-
tion qui pourrait en découler.

Réactions du milieu
Les deux grands syndicats représentant les

enseignants des cégeps continuent de s’oppo-
ser à la suppression d’un cours complémen-
taire pour faire de la place au cours d’histoire.
«C’est notre position depuis notre congrès en juin
dernier […] les enseignants croient qu’il est pri-
mordial que les étudiants puissent se frotter à un
domaine de connaissances autre que celui dans
lequel ils étudient », a dit Mario Beauchemin, le
président de la Fédération des enseignants de
cégep (FEC-CSQ). « Ça bouleverse aussi l’em-
ploi de beaucoup d’enseignants précaires qui peu-
vent normalement compléter ou avoir une tâche
avec ce type de cours. Il y a de nos collègues qui
vont perdre leur emploi, carrément. »

Même son de cloche à la Fédération natio-
nale des enseignants du Québec (FNEEQ-
CSN), où on souligne l’importance de la forma-
tion complémentaire. Le syndicat réitère aussi
qu’il est important qu’un cours d’histoire soit
donné par un professeur d’histoire. « Si le mi-
nistre veut un cours d’histoire, ça ne pourra pas
être des enseignants de sciences politiques. On ne
peut pas mêler les genres. Ce sont des spécialistes
des disciplines », a indiqué Micheline Thibo-
deau, vice-présidente à la FNEEQ.

Le président de l’Association des professeurs
d’histoire des collèges du Québec, Vincent Du-
haime, abonde en ce sens. Selon lui, si les «ob-
jectifs et standards», qui déclinent les objectifs
du cours et les moyens d’y arriver, font réfé-
rence à une discipline en particulier, il devient
difficile pour des non-historiens de revendiquer
le droit de pouvoir donner ce cours.

Le Réseau des sciences humaines des collèges
du Québec (RSHCQ) estime qu’au contraire, le
cours d’histoire pourrait parfaitement être donné
par un spécialiste d’une autre discipline, comme
la sociologie ou la politique. «L’histoire s’intègre
dans les différents types d’analyses au niveau collé-
gial. C’est rare qu’on ne doive pas faire un peu
d’histoire. Je suis sociologue et ça relève de l’évi-
dence dans mon cas», a dit Claire Denis, ensei-
gnante au Cégep de Sherbrooke et présidente du
conseil d’administration du RSHCQ. «Le cours se-
rait tout aussi pertinent s’il était donné par des en-
seignants d’autres disciplines.»

Le Devoir
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I S A B E L L E  P A R É

P lusieurs facteurs étaient
fermement attendus mer-

credi par leurs clients, le sour-
cil froncé, inquiets de la dispa-
rition annoncée de cette figure
familière de leur quotidien.
« C’est vrai qu’on vous verra
plus chez nous ? » Pour une
rare fois, les rôles étaient in-
versés. Au tour des clients de
colpor ter la nouvelle fraîche
aux nombreux postiers, partis
au petit matin livrer lettres et
paquets, avant même que l’an-
nonce de Postes Canada ré-
sonne sur toutes les ondes.

«Certains collègues l’ont ap-
pris de leurs clients, qui les ont
arrêtés sur leur route», raconte
Alain, un jeune postier, qui a en-
dossé l’habit bleu et rouge de
Postes Canada en 2006, après
avoir quitté la restauration.

Dans la rue, sur les perrons
et dans les agoras vir tuelles
que sont Twitter et Facebook,
la mort annoncée de la livraison
à domicile a suscité de nom-
breux élans de sympathie.
Après le laitier, le colporteur et
la cloche sympathique du ca-
mion à crème glacée, l’idée de
voir le fidèle facteur rejoindre le
clan des espèces disparues a
égratigné le rayon nostalgie de
bien des citoyens. « Demain,
j’attends mon facteur à la

por te ! », commentait une
cliente solidaire sur Twitter.

Même les journaux français,
qui suivent de près les soubre-
sauts vécus par leur propre
service postal public, ont re-
layé à profusion la nouvelle
dans l’Hexagone.

Une figure du quotidien
À l ’ère d ’Internet, on ne

gomme pas si facilement une
figure aussi légendaire de
l’imaginaire collectif. Et encore
moins du quotidien de bien
des gens. Alain, qui enfile du
lundi au vendredi ses 11km de
route à la marche, voit tous les
jours des gens qui le saluent
par son petit nom, l’attendent
au pas de la porte avec le sou-
rire. « Même si je leur apporte
des comptes à payer, je suis sou-
vent la seule personne à qui ils
parlent de la journée », confie
ce jeune postier.

Mêmes échos pour Natha-
lie, inquiète de ce qui arrivera
aux personnes chétives qui de-
vront se rendre aux boîtes
postales pour  obtenir leur
courrier. «C’est Noël quand on
passe. Ils nous racontent leur
vie. Une dame, maintenant dé-
cédée, m’a même préparé un re-
pas des Fêtes après mon ho-
raire, pour me remercier. On
connaît les familles, les enfants.
J’espère qu’on ne parlera pas de

nous un jour comme d’un sou-
venir», dit-elle.

William, qui a embrassé ce
métier idéalisé dans Il Postino
presque «par romantisme», se
voit comme une sorte d’agent
urbain. Chaque jour amène de
nouvelles rencontres, comme
celle de ce vétéran du Vietnam
qui lui tend l ’été, de son
deuxième étage, une bouteille
de Gatorade attachée au bout
d’une canne à pêche. «On sait
quand des gens sont décédés,
quand ça va bien, quand ça va
mal. Notre travail va changer,
c’est sûr. Mais je pense que ceux
qui ont le plus à perdre, ce sont
nos clients. »

Si le courrier composé de
lettres a lentement fondu au
profit de l’Internet, la livrai-
son des  col is  et des  c ircu-
laires, elle, est en pleine ex-
plosion, disent tous ces fac-
teurs.  Iron iquement, b ien
avant d’annoncer la dispari-
tion lente des facteurs « à do-
micile », Postes Canada avait
éradiqué le mot « facteur » de
son langage admin istrat if
pour le troquer par « agent de
livraison ». « On a fait dispa-
raître notre nom, dit William,
maintenant, on nous fait dis-
paraître tout cour t. J’espère
que les gens vont protester ! »

Le Devoir

«C’est vrai qu’on vous verra
plus chez nous?»

Rectificatif
Un titre erroné chapeautait un article publié
le mardi 10 décembre et portant sur la persé-
cution dirigée contre l’athéisme en divers
pays du monde. Il aurait fallu lire : « Le blas-
phème est toujours passible de prison au Ca-
nada », et non pas « L’athéisme est toujours pas-
sible de prison au Canada ».

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Josh Desjardins livre le courrier sur le Plateau Mont-Royal, à Montréal. Dans la rue, sur les perrons
et dans les agoras virtuelles que sont Twitter et Facebook, la mort annoncée de la livraison à domicile
a suscité inquiétudes et élans de sympathie.

Le Devoir, 12 
décembre 2013




